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À l’honorable Président de la Chambre des communes,

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint ce rapport annuel de 2010 à la Chambre des 
communes, lequel doit être déposé à la Chambre en conformité avec les dispositions du paragraphe 7(3) 
de la Loi sur le vérificateur général.

La vérificatrice générale du Canada,

Sheila Fraser, FCA

OTTAWA, le 26 octobre 2010

Vérificatrice générale du Canada
Auditor General of Canada
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Questions d’une importance 
particulière — 2010

Alors qu’approche la fin de mon mandat à la tête du Bureau du 
vérificateur général du Canada, je suis heureuse de présenter mon 
dixième et dernier rapport de l’automne à la Chambre des communes. 
Le commissaire à l’environnement et au développement durable 
présentera un rapport distinct plus tard cette année.

Au printemps, en plus d’un rapport Le Point, je présenterai au Parlement 
un rapport qui portera sur la manière dont le Bureau du vérificateur 
général du Canada a évolué au cours des 10 dernières années en vue 
de mieux servir les parlementaires.

Le Bureau vérifie les activités du gouvernement fédéral et fournit au 
Parlement de l’information, une assurance et des avis indépendants sur 
la façon dont le gouvernement fédéral gère et emploie les fonds publics.

L’administration publique fédérale est une vaste et complexe 
organisation qui doit gérer une multitude d’activités, de programmes 
et d’enjeux au nom des Canadiens. La diversité des responsabilités 
qui incombent aux fonctionnaires fédéraux est mise en évidence par 
l’éventail des sujets qu’aborde le présent rapport. On nous demande 
souvent comment nous choisissons les sujets de nos vérifications parmi 
cette vaste gamme d’activités et de programmes. 

Nous choisissons les sujets de nos vérifications en cernant 
les secteurs dans lesquels les risques sont les plus grands. 
La planification en fonction du risque s’intéresse à la mesure 
dans laquelle une organisation gère bien les risques qui sont le plus 
étroitement liés à sa réussite, plutôt qu’aux secteurs où on soupçonne 
des lacunes. Autrement dit, nous examinons des questions qui 
importent au Parlement et aux Canadiens, et nous communiquons 
les résultats – positifs ou négatifs – de nos vérifications. Même si 
les vérifications dont les issues sont perçues comme étant moins 
favorables sont plus susceptibles de retenir l’attention, 
les constatations positives que nous formulons sont tout aussi 
importantes, car elles fournissent l’assurance que le gouvernement 
administre avec efficacité les affaires de l’État.

Dans le cadre de notre planification en fonction du risque, nous 
consultons des hauts fonctionnaires pour déterminer quels secteurs, 
selon eux, présentent les risques les plus grands. Nous effectuons 
ces consultations pour nous assurer que nos rapports portent sur 
des secteurs qui ont une importance critique pour la mise en œuvre 
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QUESTIONS D’UNE IMPORTANCE PARTICULIÈRE — 2010
des programmes et des services. Ces consultations sont également 
un moyen de nous assurer de formuler des recommandations qui seront 
utiles aux dirigeants des organisations vérifiées, de sorte que ceux-ci 
seront plus enclins à y donner suite.

Lorsque nous planifions nos travaux, nous tenons compte également 
des demandes formulées par le Parlement et ses comités. Ainsi, la 
vérification des projets d’achat des hélicoptères militaires Chinook 
et Cyclone a été entreprise à la demande du Comité permanent de la 
défense nationale. Et cette vérification a révélé des choses inquiétantes.

Les achats militaires sont complexes et engendrent des coûts élevés, 
c’est pourquoi ils sont assujettis à un certain nombre de politiques, 
de règles et de contrôles. Ce processus d’achat contraignant a été 
conçu pour garantir que les équipements et les services achetés 
répondent aux besoins établis et qu’ils sont livrés non seulement dans 
le respect des échéances et des budgets, mais aussi d’une manière qui 
favorise l’accès des fournisseurs, la concurrence et l’équité. 

Notre vérification portant sur l’achat d’hélicoptères militaires 
(chapitre 6) a révélé que ces politiques, règles et contrôles n’avaient pas 
été respectés. Plus particulièrement, le préavis d’adjudication de contrat 
publié dans le cadre du marché prescrit pour l’acquisition des 
hélicoptères Chinook ne respectait ni la lettre ni l’esprit des règlements 
et politiques applicables. Nous considérons donc que le processus 
d’adjudication de ce contrat n’a pas été équitable, ouvert et transparent.

Par ailleurs, la Défense nationale n’a pas établi, en temps opportun, 
les plans et les coûts exhaustifs pour le cycle de vie complet des 
hélicoptères. L’acquisition d’hélicoptères ne constitue qu’une partie 
des mesures requises pour doter les Forces canadiennes de la capacité 
dont elles ont besoin pour exécuter leurs missions. D’autres éléments 
sont nécessaires, notamment des effectifs qualifiés et formés pour 
piloter les hélicoptères et les entretenir, des hangars pour accueillir 
les aéronefs et l’accès à des pièces de rechange pendant toute la durée 
de vie des appareils. Or, certains de ces éléments ne sont pas en place 
et les coûts n’ont pas encore été entièrement chiffrés. Une information 
adéquate sur les coûts permettrait à la Défense nationale de prévoir 
des budgets suffisants pour assurer le fonctionnement et l’entretien 
des hélicoptères à long terme. Dans le cas présent, toutefois, la Défense 
nationale pourrait devoir réduire ses activités de formation et ses 
opérations prévues. 

Les projets d’achat des hélicoptères Chinook et Cyclone illustrent à 
quel point il est important de reconnaître que l’achat de matériel d’une 
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telle complexité soulève des risques et des défis uniques qui doivent 
être correctement gérés, au moyen d’une stratégie qui tient compte 
de ces particularités.

Nos constatations pour cette vérification sont certes préoccupantes. 
En revanche, il importe de noter que la majorité des constatations 
présentées dans ce rapport sont positives.

Le chapitre 1 porte sur le Plan d’action économique du Canada, 
soit les mesures prises par le gouvernement en réponse au 
ralentissement économique mondial. Cette initiative prévoit 
des mesures de stimulation fédérales totalisant environ 47 milliards 
de dollars sur deux ans, auxquelles viennent se greffer 14 milliards 
de dollars en fonds versés par les provinces et les territoires. Plus de 
35 organismes fédéraux ont travaillé avec les provinces, les territoires, 
les municipalités, les organisations non gouvernementales et le secteur 
privé pour assurer la mise en œuvre de quelque 90 programmes 
entrepris en vertu du Plan d’action économique. Nous avons vérifié 
un certain nombre de programmes afin de déterminer s’ils avaient été 
instaurés en temps voulu et si les précautions adéquates avaient été 
prises. Nous avons constaté que le gouvernement avait adopté 
des méthodes appropriées et qu’il avait approuvé les projets en temps 
opportun. De fait, le Plan d’action économique devait être mis 
en œuvre rapidement. Cette contrainte a accru les risques pour 
les ministères, mais les cadres supérieurs ont appliqué des contrôles 
supplémentaires pour y faire face.

Il est encourageant de constater que les organismes centraux et 
les ministères ont su collaborer pour assurer la mise en œuvre, dans 
les délais, de cette initiative complexe et limitée dans le temps, et ce, 
en accordant une attention considérable aux risques et en veillant 
à respecter les critères d’admissibilité.

Il faut cependant savoir que nous avons vérifié le Plan d’action 
économique pendant qu’il était en cours d’exécution. C’est donc dire 
que nous n’avons pas vérifié la mise en œuvre du Plan en entier, ni 
les résultats obtenus. Notre Bureau prépare une seconde vérification 
du Plan dont les conclusions seront présentées à l’automne 2011. 
Cette seconde vérification portera sur l’exécution des programmes 
et se penchera sur certains programmes et projets entrepris en vertu 
du Plan pour déterminer s’ils ont été menés à terme comme prévu. Il se 
pourrait également que nous examinions l’information recueillie sur 
les projets afin de déterminer si elle était suffisante pour permettre aux 
entités fédérales d’évaluer les progrès réalisés par rapport aux objectifs 
du Plan d’action économique.
mne 2010 3
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Le chapitre 5, qui porte sur la réglementation et la surveillance 
des grandes banques, examine les mesures que prend le gouvernement 
fédéral pour réglementer et surveiller les six grandes banques du pays. 
Les banques remplissent des fonctions clés au sein de l’économie : elles 
assurent la compensation et le règlement des paiements de presque 
toutes les opérations économiques du pays; elles interviennent sur 
le marché des valeurs mobilières pour financer leurs activités de prêt; 
et elles agissent à titre d’intermédiaires entre les prêteurs et 
les emprunteurs. Or, les modalités d’emprunt des banques, associées 
aux risques liés à leurs activités de prêt, peuvent compromettre leur 
solvabilité. Lorsque cela se produit, la confiance que le public accorde 
aux institutions financières est ébranlée, ce qui risque de menacer 
la stabilité du système financier. La réglementation et la surveillance 
des banques visent à atténuer ce risque.

Selon les experts, les banques canadiennes ont moins souffert que 
celles de bien d’autres pays pendant la récente crise financière 
mondiale. Ils attribuent ces résultats en partie au cadre qu’applique 
le Canada pour réglementer et surveiller ses banques. La stratégie 
canadienne favorise une communication efficace entre les organisations 
fédérales. Nous avons constaté qu’au cours de la récente crise 
financière, l’échange constant d’information entre les principaux 
acteurs du domaine a permis de prendre des décisions éclairées, en 
temps opportun, et contribué de ce fait au succès relatif du Canada. 
Nous avons aussi constaté que la stratégie canadienne prévoyait 
une mise à jour des lois, des règlements, des directives et du processus 
de surveillance pour suivre l’évolution des normes nationales et 
internationales. Le défi qui attend maintenant le Canada, c’est de 
réussir à conserver cet avantage tandis que de nouvelles normes 
internationales sont en voie d’être instaurées, que les banques 
innovent, que les opérations bancaires deviennent de plus en plus 
complexe et que les marchés financiers évoluent rapidement.

Le gouvernement fédéral offre une vaste gamme de services qui 
influencent directement le bien-être des citoyens et des organisations, 
tant au Canada qu’à l’étranger. Il répond aux questions des contribuables 
sur l’impôt, il verse des prestations sociales et il renouvelle les passeports, 
entre autres. Tous les Canadiens, à un moment donné, ont recours aux 
services du gouvernement.

Notre vérification sur la prestation des services, dont traite le chapitre 3 
du présent rapport, a permis de constater que deux organisations 
vérifiées ont pris des mesures appropriées pour assurer la qualité des 
services qu’elles fournissent. Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada et l’Agence du revenu du Canada – soit les 
Rapport de la vérificatrice générale du Canada — Automne 2010
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deux organisations fédérales qui interagissent le plus avec les citoyens – 
mettent en œuvre des programmes vastes, complexes et permanents qui 
ont une incidence profonde sur le bien-être de beaucoup de Canadiens.

Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
et l’Agence du revenu du Canada s’emploient tous deux à améliorer 
constamment leurs services et à offrir aux citoyens les services publics 
de qualité supérieure qu’ils s’attendent à recevoir de leur 
gouvernement. Pour ce faire, ils évaluent notamment les besoins et 
les attentes de leurs clients, contrôlent les résultats qu’ils obtiennent 
par rapport aux normes de services qu’ils ont fixées et présentent des 
rapports sur leur rendement. Ces pratiques leur permettent d’effectuer 
un suivi des progrès accomplis et de déterminer ce qui fonctionne bien, 
ce qui ne fonctionne pas, et ce qui doit être changé.

Conclusion

Ce rapport confirme que les fonctionnaires sont entièrement capables 
de relever les défis lancés lorsque les hauts dirigeants du gouvernement 
donnent la priorité à des initiatives de grande envergure, comme le Plan 
d’action économique. Le rapport montre aussi que le gouvernement 
peut non seulement faire front et réagir rapidement aux situations 
urgentes et imprévues, comme le ralentissement économique mondial, 
mais qu’il réussit aussi à assurer la mise en œuvre de grands 
programmes permanents et complexes, comme les prestations 
d’assurance-emploi, les prestations pour enfants et les allocations 
familiales. Nos constatations positives dénotent les efforts déployés 
par les fonctionnaires pour bien servir les Canadiens et trouver 
des moyens d’améliorer constamment les services publics.

J’espère que les parlementaires trouveront utile l’information 
contenue dans le présent rapport.

Permettez-moi, pour conclure, de remercier mon personnel 
de son professionnalisme et de son dévouement envers le Bureau et 
le Parlement que nous servons.
mne 2010 5





Points saillants — Chapitres 1 à 9





Chapitre 1
Rapport de la vérificatrice générale du Canada — Auto
Points saillants
Objet 
À la fin de 2008 et au début de 2009, le Canada était plongé dans 
le ralentissement économique mondial. Le budget fédéral de 
janvier 2009, intitulé Le Plan d’action économique du Canada, visait 
à répondre à ce ralentissement en stimulant l’économie, notamment 
en augmentant les dépenses publiques dans les secteurs de l’économie 
et les régions du pays les plus touchés. Le Plan d’action économique 
visait à encourager les Canadiens à dépenser, à favoriser la construction 
domiciliaire et la construction d’infrastructures, et à soutenir les 
entreprises et les collectivités. En tout, ces initiatives représentaient 
quelque 40 milliards de dollars en aide du gouvernement fédéral, 
auxquels s’ajoutaient des fonds de 12 milliards de dollars provenant 
des provinces et des territoires. Ces montants ont ensuite été portés à 
environ 47 milliards de dollars pour le fédéral et à 14 milliards pour 
les provinces et les territoires. Le budget de 2009 prévoyait aussi des 
mesures qui devaient accroître la stabilité du secteur financier et rendre 
le financement plus accessible pour les consommateurs et les entreprises 
en fournissant jusqu’à 200 milliards de dollars en crédit.

Plus de 35 entités fédérales ont travaillé à mettre en œuvre près de 
90 programmes pour appuyer le Plan d’action économique. Dans bien 
des cas, les programmes en place ont été bonifiés en injectant des 
fonds supplémentaires; dans d’autres, des programmes ont été modifiés 
en fonction de la conjoncture économique. Certains programmes 
étaient tout à fait nouveaux. Dans la plupart des cas, les fonds étaient 
disponibles pendant une période fixe de deux ans. Après cette échéance, 
le gouvernement fédéral ne financerait aucun des coûts engagés. 
Bon nombre de programmes ont été coordonnés et mis en place par 
l’entremise des provinces, des territoires, des municipalités, de tiers, 
d’organisations non gouvernementales et du secteur privé. Nous n’avons 
pas vérifié la façon dont ces parties ont mis en œuvre les programmes.

Nous avons vérifié le Plan d’action économique alors qu’il était en 
cours d’exécution. Nous avons examiné la conception et la mise en 
œuvre des programmes ainsi que les mesures prises pour s’assurer que 
seuls les projets admissibles recevaient du financement. Nous avons 
sélectionné 11 programmes aux fins de notre examen et nous nous 
Le Plan d’action économique 
du Canada
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sommes également penchés sur le rôle joué par les services de 
vérification interne. Notre vérification a porté sur le rôle joué par les 
organismes centraux – le Bureau du Conseil privé, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada et le ministère des Finances Canada. 
Nous avons également vérifié si les règles de gestion financière et les 
exigences environnementales avaient été respectées.

Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 27 avril 2010. Nous comptons 
effectuer une deuxième vérification qui examinera la façon dont les 
fonds de stimulation ont été dépensés.
Pertinence
 La récession mondiale a entraîné d’importantes pertes d’emplois dans 
des secteurs clés de l’économie, tels que ceux de la construction et 
de l’exploitation forestière. Comme le gouvernement était d’avis 
que le ralentissement de l’économie était temporaire, il a proposé 
des programmes provisoires et ciblés, destinés à injecter quelque 
40 milliards de dollars dans l’économie canadienne grâce à des mesures 
de stimulation. Ce montant a ensuite été porté à quelque 47 milliards 
de dollars, soit environ 2,9 % du produit intérieur brut.

Une initiative aussi vaste et complexe que le Plan d’action économique 
a nettement alourdi la charge de travail des ministères fédéraux. 
La vitesse d’intervention étant au cœur du Plan, les fonctionnaires ont 
dû concevoir, mettre en œuvre et surveiller des programmes fédéraux 
nouveaux ou accélérés, et faire rapport à cet égard, tout en continuant 
d’assurer l’exécution des programmes déjà en vigueur. La combinaison 
de ces facteurs augmentait le risque que des erreurs ne surviennent. 
Parallèlement, on craignait qu’un retard dans l’attribution des fonds ou 
un octroi des fonds à une date trop rapprochée de la fin du délai de 
deux ans empêchent les mesures de stimulation de répondre aux 
besoins immédiats à court terme. 
Constatations
 • Les organismes centraux et les ministères ont pris des mesures pour 
s’assurer que les programmes étaient conçus et les processus simplifiés 
de façon à ce que la sélection des projets et l’attribution des fonds 
se fassent rapidement. Par exemple, le Bureau du Conseil privé et 
le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada se sont servis d’un 
processus particulier pour accélérer les autorisations de principe et 
financières nécessaires à la mise en place de nombreux programmes du 
Plan d’action économique, tels que le Programme d’infrastructure du 
savoir. Cela a permis de réduire à deux mois le temps total nécessaire à 
la conception, à l’examen et à l’approbation des programmes, alors que 
ce processus prend normalement environ six mois. 
Rapport de la vérificatrice générale du Canada — Automne 2010
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• Tous les projets que nous avons vérifiés respectaient les critères 
d’admissibilité précisés dans les modalités des programmes. Pour 
être admissibles, les projets devaient satisfaire à deux conditions 
importantes, à savoir être prêts à démarrer rapidement et être 
terminés, pour l’essentiel, au plus tard le 31 mars 2011. Nous avons 
cependant constaté que certains projets avaient commencé en retard 
et on ne sait pas vraiment s’ils seront achevés à temps. De plus, 
la décision de soumettre certains projets à une évaluation 
environnementale a été prise à partir de renseignements insuffisants 
qui avaient été soumis par les demandeurs. Il est donc difficile 
d’établir si certains des projets approuvés auraient dû être soumis 
à une évaluation environnementale.

• Les organismes centraux et les ministères ont tous porté une grande 
attention aux risques. Ceux-ci ont été évalués, et des contrôles et 
des mesures pour les atténuer ont été mis en place. Un risque sérieux 
auquel faisaient face les ministères découlait de l’exigence de réaliser 
le Plan d’action économique dans le court délai imparti, et les cadres 
supérieurs ont appliqué des contrôles supplémentaires pour gérer 
ce risque. En outre, pour aider à contrer les risques, le Bureau du 
contrôleur général du Canada a collaboré étroitement avec les services 
de vérification interne des ministères. Ceux-ci ont adapté leurs plans 
de vérification de façon à cibler les secteurs à risque élevé et à fournir 
aux cadres supérieurs des avis et une assurance appropriés.

• Le gouvernement a présenté au Parlement, tel qu’exigé, des 
rapports d’étape trimestriels sur la mise en œuvre du Plan d’action 
économique. Toutefois, l’information sur les emplois à l’échelle des 
projets contenue dans ces rapports trimestriels était essentiellement 
empirique. Elle ne dressait pas un tableau complet de tous les emplois 
créés, pas plus qu’elle n’incluait de données sur les emplois créés ou 
préservés pour tous les programmes du Plan d’action économique. 
En raison de ces contraintes, le gouvernement a communiqué une 
estimation macroéconomique du nombre d’emplois créés ou préservés 
en date de janvier 2010. Le nombre total d’emplois créés ou préservés 
grâce au Plan d’action économique reste à mesurer. Le ministère 
des Finances Canada a indiqué qu’il fournirait une estimation 
macroéconomique de ces données une fois le Plan d’action achevé.

Réaction des entités — Les entités sont d’accord, ou généralement 
d’accord, avec nos recommandations. Une réponse détaillée suit 
chacune des recommandations du chapitre.
mne 2010 11Chapitre 1
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12 Chapitre 2
Points saillants
Objet
 Le gouvernement fédéral compte un grand nombre de petits 
organismes, conseils et commissions qui s’occupent d’une foule 
d’activités différentes, allant des évaluations environnementales à 
la sécurité des transports. La plupart de ces organisations – qui sont 
couramment appelées « petites entités » – exercent des fonctions 
d’enquête, de réglementation ou de nature quasi judiciaire. Aux fins de 
la présente vérification des pratiques de gestion et de contrôle, nous 
avons défini les petites entités comme étant des organisations fédérales 
dont le budget de fonctionnement annuel est inférieur à 300 millions 
de dollars ou dont l’effectif compte moins de 500 employés. 

Notre vérification a porté sur trois petites entités : 

• l’Agence de logement des Forces canadiennes, organisme de service 
spécial au sein de la Défense nationale qui gère, entretient et 
attribue, au nom du Ministère, environ 14 000 unités de logement 
dans tout le Canada; 

• l’Agence canadienne du pari mutuel, organisme de service spécial 
au sein d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, qui réglemente et 
supervise les activités de pari mutuel sur les courses de chevaux dans 
les hippodromes afin que tout s’y déroule d’une manière équitable 
pour le public;

• la Commission d’appel des pensions, un tribunal administratif chargé 
d’entendre les appels des demandeurs au titre du Régime de pensions 
du Canada, appels qui découlent des décisions rendues par le Bureau 
du commissaire des tribunaux de révision. Bien qu’elle relève sur le 
plan administratif de Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada, la Commission, en tant que tribunal quasi 
judiciaire, est indépendante du Ministère.

Nous avons examiné les contrôles qu’exercent les trois entités sur 
l’utilisation des cartes d’achat, la passation de contrats, les voyages 
des cadres supérieurs, l’accueil et certains aspects de la gestion des 
ressources humaines. Nous avons aussi vérifié si les pratiques de gestion 
et de contrôle des entités respectent les politiques du gouvernement.
La gestion et le contrôle dans 
les petites entités 
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Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 16 mars 2010.

Cette vérification constituait le troisième volet d’une série de 
vérifications sur les petites entités présentées par le Bureau; nos 
vérifications antérieures ont porté sur la gestion et le contrôle ainsi 
que sur les mécanismes de gouvernance.
Pertinence
 Les entités fédérales de taille relativement petite que nous avons 
définies comme étant des petites entités peuvent avoir une incidence 
profonde sur la santé, la sécurité et la qualité de vie des Canadiennes et 
des Canadiens, sur les recours des fonctionnaires ou des citoyens en cas 
d’injustice et d’iniquité perçues, et sur la compétitivité de l’industrie 
canadienne. Certaines sont appelées à régler des demandes d’indemnité 
ou à arbitrer des conflits dans lesquels le gouvernement est partie 
intéressée et, par conséquent, elles doivent fonctionner sans lien de 
dépendance avec le gouvernement à ces égards. Étant donné qu’elles 
sont financées par l’État, elles doivent faire preuve de prudence et de 
probité, et assurer un contrôle efficace sur l’utilisation des fonds publics.
Constatations
 • Les trois entités se sont dotées de contrôles de gestion qui sont 
conformes aux exigences du Conseil du Trésor et qui sont appliqués 
pour gérer l’utilisation des cartes d’achat, les contrats, les voyages des 
cadres supérieurs et l’accueil.

• L’Agence de logement des Forces canadiennes et la Commission 
d’appel des pensions ont adopté des plans de ressources humaines 
bien définis qui sont fondés sur les besoins opérationnels. Ces plans 
précisent les besoins et les défis futurs et sont soutenus de stratégies 
et d’initiatives. Au moment de la vérification, l’Agence canadienne 
du pari mutuel travaillait à un avant-projet d’un plan de gestion des 
ressources humaines qui n’avait pas encore été approuvé.

• Les trois entités ont toutes mis en place des systèmes de gestion 
du rendement et gèrent la rémunération des cadres supérieurs en 
conformité avec les autorisations pertinentes, mais la documentation 
des ententes et des évaluations de rendement pourrait être améliorée.

Réaction des entités — Les entités acceptent la recommandation. 
Une réponse détaillée de chaque entité suit la recommandation 
du chapitre.
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Points saillants
Objet
 Le gouvernement fédéral fournit une vaste gamme de services qui 
bénéficient autant aux individus qu’aux organisations, et ce, au 
Canada et à l’étranger. Les administrateurs généraux des organisations 
fédérales doivent gérer ces services en tenant compte des objectifs 
de l’organisation qu’ils dirigent et des lignes directrices et procédures 
en vigueur.

Nous avons examiné comment procèdent trois organisations fédérales 
(Citoyenneté et Immigration Canada, Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada et l’Agence du revenu du 
Canada) pour fixer des normes de service, surveiller leur rendement 
par rapport à ces normes et rendre compte de leurs résultats. Nous 
nous sommes aussi penchés sur la façon dont elles utilisent ces 
renseignements pour améliorer la qualité du service.

Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 31 mars 2010.
Pertinence
 Le gouvernement fédéral offre de nombreux services directement à 
des millions de personnes. Par exemple, il délivre des passeports, 
répond aux questions des contribuables sur l’impôt et traite les 
demandes d’assurance-emploi. Tous les Canadiens, à un moment 
donné, ont recours aux services du gouvernement, et les recherches 
sur le sujet montrent qu’ils s’attendent à recevoir un service de grande 
qualité. Le gouvernement, pour sa part, doit faire l’équilibre entre les 
besoins des clients, les exigences découlant des politiques et les 
ressources disponibles.
Constatations
 • Citoyenneté et Immigration Canada travaille depuis 2007 à ses 
normes de service. Jusqu’à présent, le Ministère n’en a adopté qu’un 
petit nombre et celles-ci ne s’appliquent pas à certains de ses 
principaux programmes. Autrement dit, il ne peut ni mesurer 
pleinement son rendement en matière de prestation des services, ni 
faire rapport à cet égard. Certains processus qui sont déjà en place 
pourraient servir de base pour élaborer un système plus complet afin 
de surveiller la qualité du service. Le Ministère a également pris des 
La prestation des services
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mesures pour mieux gérer la qualité de sa prestation des services, 
ce qui s’inscrit dans le cadre de sa priorité stratégique d’améliorer 
le service à la clientèle.

• Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
a adopté des normes axées sur le service à la clientèle pour ses 
principaux services. Le Ministère utilise ces normes pour surveiller 
son rendement et faire rapport à cet égard. En contrôlant 
continuellement son rendement par rapport à ces normes et en 
tenant compte des commentaires de ses clients, le Ministère a pu 
repérer des problèmes et a pris des mesures pour améliorer la qualité 
du service dans plusieurs domaines.

• L’Agence du revenu du Canada a défini des normes pour les services 
qu’elle considère comme importants pour ses clients. Elle dispose 
également de procédés bien établis pour évaluer les besoins et les 
attentes de ses clients. De nombreuses transactions qui, auparavant, 
devaient être faites presque entièrement sur papier peuvent 
maintenant être effectuées par téléphone et sur Internet. Bien que 
l’Agence ait augmenté et mis à jour ses normes de services, il est 
possible que certaines normes ne tiennent pas compte des priorités 
actuelles des clients. L’Agence est en train d’examiner et de mettre à 
jour ses normes de service, ce qui lui permettra de s’assurer que 
celles-ci prennent en considération les besoins actuels de ses clients 
et ses propres contraintes opérationnelles.

Réaction des organisations — Les organisations acceptent nos 
observations. La réponse de Citoyenneté et Immigration Canada suit 
la recommandation du chapitre.
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Points saillants
Objet
 Au gouvernement fédéral, un « conflit d’intérêts » est un conflit 
entre les fonctions officielles d’un fonctionnaire et ses intérêts 
personnels. Des tiers, par exemple des experts-conseils et des 
entrepreneurs, peuvent se trouver en situation de conflit d’intérêts 
lorsqu’ils exécutent des travaux pour le gouvernement fédéral. 
Au moment de notre vérification, le Code de valeurs et d’éthique 
de la fonction publique, publié en juin 2003, constituait la principale 
politique du gouvernement pour les conflits d’intérêts au sein 
de la fonction publique.

Nous avons examiné ce que le Secrétariat du Conseil du Trésor 
du Canada et cinq ministères sélectionnés ont fait pour s’assurer 
que les fonctionnaires sachent reconnaître un conflit d’intérêts, quelle 
que soit la façon dont il se produit, et sachent quelles mesures prendre 
en pareil cas. Lors de vérifications antérieures, nous avions relevé 
des cas de conflit d’intérêts dans trois ministères : Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, Ressources naturelles Canada, et Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada. Nous avons inclus ces 
ministères, de même que Patrimoine canadien et Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada, dans cette vérification.

Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 31 mai 2010.
Pertinence
 La gestion des conflits d’intérêts est une question qui concerne 
l’ensemble du gouvernement et qui peut surgir dans n’importe quel 
ministère ou organisme de la fonction publique. La confiance du public 
dans les institutions gouvernementales est essentielle au travail de 
la fonction publique du Canada. Qu’ils soient apparents, potentiels 
ou réels, les conflits d’intérêts sèment le doute sur l’intégrité et l’équité 
des décisions prises par les fonctionnaires. En l’absence d’une réponse 
appropriée, les conflits d’intérêts peuvent accroître la méfiance et 
le cynisme à l’égard du gouvernement et, au fil du temps, porter 
atteinte à la légitimité et à l’efficacité des activités gouvernementales.
La gestion des conflits d’intérêts
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• Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada joue un rôle 
important, mais il ne fournit pas d’appui soutenu aux ministères. 
Les orientations stratégiques relatives aux conflits d’intérêts et 
la formation intégrant du matériel provenant du centre de décision 
sont deux éléments qui ont été négligés au titre de l’appui donné aux 
ministères et aux organismes pour répondre à leurs besoins communs 
de formation sur les conflits d’intérêts. De plus, l’obligation de mettre 
en œuvre de nouvelles politiques n’a pas été respectée. En tant 
qu’organisme central responsable, le Secrétariat a un rôle crucial 
à jouer pour favoriser une compréhension commune des règles qui 
régissent les conflits d’intérêts à l’échelle de la fonction publique.

• Les cinq ministères vérifiés ont mis en place des mécanismes et 
de l’aide pour parer aux conflits d’intérêts et ont, dans l’ensemble, 
rempli leurs obligations en vertu du Code de valeurs et d’éthique. 
Les ministères ont créé des unités organisationnelles pour s’occuper 
des valeurs et de l’éthique, désigné des cadres supérieurs pour aider 
les fonctionnaires à régler les questions liées à l’application du Code, 
et fourni aux employés des directives et de la formation sur les 
conflits d’intérêts. À titre d’exemple, les ministères ont utilisé leurs 
sites intranet pour renseigner les fonctionnaires sur les conflits 
d’intérêts et fournir les coordonnées des membres de leur personnel 
en mesure de répondre aux questions.

• Les ministères ont mis en place des procédés pour analyser les 
déclarations de conflit d’intérêts, et repérer et évaluer les problèmes 
éventuels, mais ils doivent assurer un suivi des mesures requises et 
veiller à ce que les déclarations soient traitées rapidement. Lorsqu’il 
était évident qu’il n’y avait pas de conflit d’intérêts, les dossiers 
étaient traités rapidement. Cependant, notre examen des dossiers a 
révélé que, dans 11 cas sur 25, il a fallu plus de 120 jours pour traiter 
les dossiers. Sans un suivi adéquat et rapide, la direction ne peut 
avoir l’assurance que des mesures ont été prises pour atténuer ou 
éliminer les conflits d’intérêts.
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• Les trois ministères où des vérifications antérieures avaient révélé 
des cas de conflits d’intérêts ont pris des mesures pour atténuer 
les risques cernés. Toutefois, au moment de notre vérification, aucun 
des ministères n’avait examiné tous les secteurs de son organisation 
pour repérer les risques de conflit d’intérêts. Lorsque les ministères 
savent où les conflits d’intérêts sont susceptibles de se produire, 
ils peuvent aider leurs employés à se prémunir contre ce risque, 
par exemple, en offrant une formation pour aider les fonctionnaires 
à comprendre les situations de conflit d’intérêts qui pourraient 
se présenter et ce qu’ils doivent faire dans un tel cas.

Réaction du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et 
des ministères — Le Secrétariat et les ministères acceptent nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
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Points saillants
Objet
 Au Canada, les banques sont réglementées et surveillées par un certain 
nombre d’organisations fédérales qui sont chargées de contribuer à la 
stabilité et à l’efficience du système financier. Le ministère des Finances 
du Canada formule des conseils d’orientation stratégique sur les lois 
et les règlements qui régissent les banques. Le Bureau du surintendant 
des institutions financières du Canada surveille les banques en 
évaluant leur situation financière et en vérifiant si elles respectent 
les lois et les règlements qui s’appliquent à elles. La Société 
d’assurance-dépôts du Canada offre une assurance-dépôts et participe 
à la gestion des risques posés par les banques, ainsi qu’à la surveillance 
des banques en difficulté et à leur redressement. La Banque du 
Canada, quant à elle, intervient en offrant des facilités de prêt 
de dernier ressort et en surveillant les systèmes de compensation et 
de règlement.

Nous avons examiné comment le ministère des Finances du Canada et 
le Bureau du surintendant des institutions financières du Canada ont 
réglementé et surveillé les six grandes banques du pays, institutions 
qui sont considérées comme les plus importantes du système financier 
canadien. Nous avons aussi examiné comment le ministère des 
Finances du Canada, le Bureau du surintendant des institutions 
financières du Canada et la Société d’assurance-dépôts du Canada 
échangent des informations pour alimenter la prise de décisions. Enfin, 
nous avons examiné comment les organisations fédérales demandent 
de l’information aux banques.

Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 31 mars 2010.
Pertinence
 Quand la stabilité du système financier est incertaine, les Canadiens 
risquent de faire moins confiance aux banques et de craindre pour 
leurs économies. Cette instabilité peut aussi avoir de lourdes 
conséquences sur le budget national si le gouvernement est forcé 
d’intervenir et d’aider financièrement une banque au bord de la faillite. 
En plus d’être des sources importantes de financement, les banques 
jouent un rôle clé dans presque tous les échanges économiques qui 
La réglementation et la surveillance 
des grandes banques
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s’opèrent au sein de l’économie. Un système bancaire solide et stable 
est essentiel au bien-être économique du Canada.

Comparativement à celles de beaucoup d’autres pays, les banques 
canadiennes ont su maintenir le cap durant la récente tourmente qui a 
ébranlé les marchés financiers mondiaux. Des experts estiment que ces 
résultats sont attribuables en partie à la manière dont le Canada 
s’y prend pour réglementer et surveiller ses banques. Il demeure 
néanmoins que la crise a accéléré l’évolution du contexte financier 
mondial : les accords conclus et les engagements pris dans les enceintes 
internationales rendent le cadre réglementaire de plus en plus 
complexe. De plus, le secteur financier continue d’élaborer des 
modèles et des produits financiers de plus en plus diversifiés et 
complexes, qui présentent des risques accrus. La stabilité du système 
bancaire pourrait être ébranlée si le cadre réglementaire et la démarche 
de surveillance du Canada n’évoluaient pas au même rythme que le 
contexte financier.
Constatations
 • Le ministère des Finances du Canada, le Bureau du surintendant des 
institutions financières du Canada et la Société d’assurance-dépôts 
du Canada échangent régulièrement de l’information pertinente sur 
la réglementation et la surveillance des banques. Cet échange 
d’information régulier a aidé le Canada à bien réagir face à la récente 
crise financière mondiale, car les organisations fédérales disposaient 
d’informations à jour et pertinentes pour orienter leurs décisions. 
Le Bureau du surintendant des institutions financières du Canada a 
aussi entretenu des liens appropriés avec les organismes étrangers de 
réglementation et de surveillance en échangeant de l’information sur 
les questions transfrontalières. Ces interactions ont aidé le Canada à 
rester au fait des enjeux émergents.

• Le cadre réglementaire fédéral visant le secteur bancaire est mis à jour 
à mesure que surgissent des nouveaux enjeux tant au pays qu’à 
l’étranger. La Loi sur les banques, qui régit les banques canadiennes, est 
révisée tous les cinq ans, au terme de vastes consultations. Par contre, 
il n’existe pas de processus qui permette d’évaluer périodiquement 
l’efficacité des volets clés du cadre réglementaire et législatif pour 
vérifier si les règles et les politiques en vigueur favorisent la stabilité et 
l’efficience du système financier. Or, sans ce type d’évaluation, il est 
difficile pour le gouvernement de déterminer si les modifications 
apportées successivement à la réglementation produisent les effets 
voulus ou si elles ont des effets négatifs non intentionnels.
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• Le Bureau du surintendant des institutions financières du Canada 
surveille adéquatement les six grandes banques du pays et suit les 
risques émergents. Cependant, la complexité et le volume croissants 
des travaux qui lui incombent font peser des pressions sur ses 
ressources humaines. Cette situation, ajoutée aux pressions qui 
s’exercent au niveau de la formation et de la rémunération du 
personnel, pourrait nuire à la capacité du Bureau d’attirer et de retenir 
le personnel qualifié dont il a besoin pour conserver les moyens et les 
compétences qu’il lui faut pour remplir son mandat de surveillance.

• Le ministère des Finances du Canada, le Bureau du surintendant des 
institutions financières du Canada et la Société d’assurance-dépôts 
du Canada demandent de plus en plus souvent aux banques de leur 
communiquer plus d’information. Toutefois, ils n’évaluent pas 
périodiquement s’ils ont besoin de toute cette information pour 
s’acquitter de leurs responsabilités en matière de surveillance et de 
réglementation. Il est difficile pour ces entités de déterminer de 
façon précise la quantité et le type d’information requise. Même si 
des efforts sont en cours pour améliorer la collecte d’information, 
peu a été fait pour évaluer le caractère approprié de l’information 
requise par les banques.

Réaction des entités — Les entités acceptent toutes nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
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Points saillants
Objet
 La Défense nationale remplace et modernise sa flotte d’hélicoptères 
et compte dépenser près de 11 milliards de dollars pour acheter 
deux nouveaux modèles d’hélicoptère avec soutien en service à long 
terme. Le CH-148 Cyclone est un hélicoptère maritime qui remplacera 
l’hélicoptère Sea King. Le CH-147 Chinook est un hélicoptère de 
transport moyen à lourd. Ces hélicoptères modernes, équipés de 
technologies de pointe, devraient doter les Forces canadiennes de 
nouvelles capacités et enrichir les capacités existantes.

Si les deux projets d’achat sont très différents, ils ont néanmoins tous 
deux connu des augmentations de coûts considérables et des retards 
importants. Pour les deux projets, la Défense nationale a adopté une 
stratégie relativement nouvelle pour obtenir un soutien en service à 
long terme.

Nous avons examiné comment la Défense nationale a géré ces projets 
d’achat. Plus particulièrement, nous avons examiné si les travaux à 
exécuter avaient été décrits de manière claire et uniforme dans les 
principaux documents d’information et relevés de décisions; si les 
risques avaient été correctement évalués et gérés; si les plans et les 
coûts liés au cycle de vie étaient complets et établis en temps 
opportun; et si les comités ministériels supérieurs avaient surveillé et 
approuvé comme il se doit les deux projets. Nous avons également 
examiné la façon dont la Défense nationale et Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada ont accordé les contrats dans le 
cadre de ces projets.

Nos conclusions ne visent que les méthodes de gestion et les actions 
des fonctionnaires. Nous n’avons pas vérifié les dossiers des 
entrepreneurs du secteur privé. Par conséquent, nos conclusions ne 
peuvent en aucun cas concerner leurs méthodes, ni leur rendement.

La consultation des documents confidentiels du Cabinet établis 
avant 2006 est régie par un décret émis en 1985 qui nous autorise à 
consulter uniquement certains types de renseignements confidentiels. 
Par conséquent, nous n’avons pas reçu d’information concernant des 
décisions prises avant 2006.
L’achat d’hélicoptères militaires
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Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 30 avril 2010.
Pertinence
 En achetant les hélicoptères Cyclone et Chinook, la Défense nationale 
compte acquérir des capacités qui sont, à son avis, essentielles pour 
appuyer les opérations militaires canadiennes menées au pays et à 
l’étranger.

Le coût total du projet d’achat de 28 hélicoptères Cyclone, y compris 
les frais liés à l’installation initiale, à la formation du personnel, aux 
pièces de rechange et aux services d’entretien à long terme, est 
désormais évalué à 5,7 milliards de dollars. Le premier hélicoptère 
Cyclone doté de toutes les caractéristiques voulues, qui devait être 
livré à l’origine en 2005, puis en 2008, devrait finalement être livré 
en 2012. Le coût total du projet d’achat de 15 hélicoptères Chinook, 
y compris les frais liés à l’installation initiale, à la formation du 
personnel et aux services d’entretien à long terme, dépasse désormais 
les 4,9 milliards de dollars, selon les estimations. Le premier 
hélicoptère de ce type doté de toutes les caractéristiques voulues 
devrait être livré en 2013, soit cinq ans plus tard que prévu.

Étant donné le coût élevé et la complexité des projets d’achat 
d’équipement militaire, ceux-ci doivent être gérés selon certains 
règlements, politiques et contrôles qui visent à garantir que 
l’équipement et les services acquis répondent aux besoins établis, que 
les échéances et les budgets sont respectés et que le processus privilégie 
l’accès, la concurrence et l’équité. Il faut donc que ces projets soient 
soigneusement planifiés et que leurs coûts complets soient établis pour 
que tous les éléments des projets convergent, en temps voulu et de 
manière prévisible, et que des fonds suffisants soient disponibles à long 
terme. Ce processus d’achat rigoureux exige des cadres supérieurs des 
plusieurs ministères concernés qu’ils fassent preuve d’un leadership et 
d’une surveillance efficaces ainsi que de diligence raisonnable. Nous 
reconnaissons l’ampleur des efforts déployés par les nombreuses 
personnes qui ont participé à ces projets au fil des ans.
Constatations
 • La Défense nationale a sous-estimé et minimisé la complexité des 
deux modèles d’hélicoptère qu’elle comptait acheter, tout comme 
les travaux de développement dont ces hélicoptères devraient faire 
l’objet. De fait, les hélicoptères ont été décrits aux décideurs internes 
et au Conseil du Trésor comme des appareils qui n’étaient pas en 
phase de développement et qui étaient dotés de technologies 
immédiatement disponibles. À la lumière de ces renseignements, 
les risques liés aux projets dans leur ensemble ont été jugés faibles à 
moyens. Il faut cependant savoir que des modifications importantes 
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ont été apportées à chacun des modèles de base. Dans le cas de 
l’hélicoptère maritime, ces modifications mèneront à la production 
d’un appareil n’ayant jamais existé auparavant. Dans le cas de 
l’hélicoptère de transport moyen à lourd, une nouvelle version 
du Chinook verra le jour. En fin de compte, ces changements 
ont entraîné des retards et des coûts supplémentaires par rapport 
aux plans originaux.

• Les hélicoptères de transport moyen à lourd ont été acquis dans 
le cadre d’un marché prescrit avec la diffusion d’un préavis 
d’adjudication de contrat (PAC). La Défense nationale avait 
initialement prévu procéder rapidement à l’octroi du contrat, avant 
le printemps 2007; cependant, ses besoins et ses attentes n’avaient 
pas été clairement définis dès le début, ont évolué au cours du 
processus d’acquisition et n’ont pas été définitivement établis 
avant 2009. La façon dont Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada a utilisé le PAC n’était conforme ni à 
la lettre ni à l’esprit des règlements et des politiques applicables. 
C’est donc dire que le processus d’octroi du contrat n’a pas été 
équitable, ouvert et transparent.

• La Défense nationale n’a pas établi, en temps opportun, les plans 
et les coûts exhaustifs liés au cycle de vie complet des hélicoptères. 
De plus, le total des coûts estimatifs n’a pas été communiqué aux 
décideurs aux moments décisionnels clés. Certains coûts ne sont 
toujours pas entièrement évalués et certains des éléments 
nécessaires à la capacité militaire ne sont pas encore en place. 
Sans une information adéquate sur les coûts des projets, la Défense 
nationale ne peut s’assurer de disposer de fonds suffisants pour 
assurer le fonctionnement et l’entretien à long terme des 
hélicoptères. Par ailleurs, si la Défense nationale manque de 
fonds, elle pourrait devoir réduire les opérations et les exercices 
d’entraînement prévus.

• La Défense nationale ne s’est pas entièrement conformée au cadre 
de surveillance et d’approbation défini dans son Guide d’approbation 
des projets. Pour le projet d’achat des hélicoptères maritimes, 
les comités supérieurs ont exercé une surveillance adéquate lors 
de l’approbation préliminaire et définitive de projet. Cependant, 
ni le Comité supérieur de révision, ni le Conseil de gestion 
du programme ne se sont rencontrés pour analyser de manière 
critique et approuver les renseignements fournis dans le document 
qui a servi à l’approbation définitive révisée du projet de 2008, lequel 
visait une modification contractuelle de 262 millions de dollars. 
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Pour le projet d’achat des hélicoptères de transport moyen à lourd, 
il n’y a pas eu de réunion, en temps opportun, ni d’examen critique, 
ni d’approbation par les comités supérieurs compétents aux moments 
décisionnels clés du processus, ni avant le renvoi du projet au 
Conseil du Trésor pour le faire approuver.

Réaction des entités — Les entités acceptent toutes nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
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Points saillants
Objet
 Il existe plus de 85 000 organismes de bienfaisance enregistrés au 
Canada. Ces organismes n’ont pas à payer d’impôt sur leur revenu, 
et le gouvernement fédéral permet aux contribuables qui versent des 
dons à ces organisations de demander des déductions ou des crédits 
d’impôt pour réduire le montant d’impôt qu’eux-mêmes ont à payer sur 
leur revenu. On estime qu’en 2009, la valeur des allègements fiscaux 
accordés par le gouvernement fédéral aux contribuables au titre de 
dons de bienfaisance s’est chiffrée à près de 2,4 milliards de dollars.

L’Agence du revenu du Canada applique la Loi de l’impôt sur le revenu, 
y compris les dispositions concernant les organismes de bienfaisance 
enregistrés. Pour remplir son rôle envers ces organismes, l’Agence définit 
ses responsabilités comme suit : traiter les demandes d’enregistrement 
d’organismes voulant obtenir le statut d’organisme de bienfaisance 
enregistré, effectuer des activités de vérification et d’observation, 
conseiller les organismes de bienfaisance enregistrés sur les mesures à 
prendre pour se conformer à la Loi et fournir des renseignements 
généraux au grand public. 

Nous avons examiné comment l’Agence encourage l’observation des 
dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu concernant les organismes 
de bienfaisance enregistrés. Nous nous sommes aussi penchés sur la 
manière dont l’Agence traite les arrangements relatifs à des dons utilisés 
comme abris fiscaux. Typiquement, ces arrangements promettent à un 
contribuable (le « participant ») que s’il achète des biens et qu’il en fait 
don, il recevra en retour un reçu qui lui permettra de demander un 
crédit d’impôt d’un montant supérieur à la somme qu’il a dépensée pour 
acheter les biens donnés. Les promoteurs d’abris fiscaux doivent obtenir 
un numéro d’identification de l’Agence avant de pouvoir vendre, 
émettre ou accepter une contrepartie de la part de participants.

Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 8 juin 2010.
Les organismes de bienfaisance 
enregistrés — Agence du revenu 
du Canada
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Bien des Canadiens estiment que les organismes de bienfaisance jouent 
un rôle important dans la société. Ces organismes offrent des services 
que les gens pourraient s’attendre, autrement, à recevoir du 
gouvernement. Les Canadiens peuvent faire du bénévolat pour les 
causes qui leur tiennent à cœur ou faire des dons aux organismes de 
bienfaisance qu’ils désirent appuyer.

Le rôle de l’Agence consiste à veiller à ce que les organismes de 
bienfaisance respectent les mesures prescrites par la Loi de l’impôt sur le 
revenu, de façon à ce qu’ils atteignent les buts charitables pour lesquels 
ils ont été créés.

Dans le cadre de son rôle de protéger les contribuables contre les abus, 
l’Agence a annoncé qu’elle examinera tous les arrangements relatifs à 
des dons utilisés comme abris fiscaux. Elle prévoit vérifier tous les 
organismes de bienfaisance, les promoteurs et les contribuables qui 
participent à de tels arrangements. Elle a diffusé des communiqués 
pour mettre en garde les contribuables contre ces arrangements. Des 
dizaines de milliers de contribuables ont investi dans ces arrangements. 
Même si très peu d’organismes de bienfaisance enregistrés participent à 
des arrangements de ce type, les actions de ceux qui le font pourraient 
avoir des répercussions sur l’ensemble du secteur des organismes de 
bienfaisance et amener certains donateurs à ne plus faire de dons à des 
organismes qui ne sont nullement liés avec ces abris fiscaux abusifs.
Constatations
 • L’Agence suit un processus rigoureux pour enregistrer les organismes 
de bienfaisance. Les contrôles en place permettent de surveiller et de 
gérer adéquatement le processus d’approbation des demandes 
provenant d’organismes qui veulent obtenir le statut d’organisme de 
bienfaisance enregistré. Ce processus est important parce qu’il se 
peut que ce soit à cette étape du cycle de vie de l’organisme que 
l’Agence s’y intéressera le plus étroitement.

• Plus de 33 000 organismes de bienfaisance n’ont pas produit leur 
déclaration de renseignements annuelle à temps en 2008. L’Agence 
publie certains renseignements tirés de ces déclarations dans son 
site Web. Les donateurs peuvent visiter ce site pour vérifier si un 
organisme de bienfaisance est enregistré et trouver certains 
renseignements sur ses activités et son conseil d’administration. 
Lorsqu’un organisme de bienfaisance ne produit pas sa déclaration 
de renseignements à temps, l’Agence a pour politique d’envoyer des 
lettres de rappel, puis de révoquer l’enregistrement de l’organisme 
après 10 mois. De 2007 à 2009, l’Agence a révoqué l’enregistrement 
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de plus de 3 000 organismes de bienfaisance qui n’avaient pas produit 
leur déclaration. La plupart des organismes ont produit leur 
déclaration après avoir reçu un rappel.

• L’Agence effectue des vérifications aléatoires et en fonction des 
risques pour s’assurer que les organismes de bienfaisance enregistrés 
continuent de respecter la Loi de l’impôt sur le revenu. Quand ce n’est 
pas le cas, l’Agence dispose d’un éventail de sanctions et d’outils 
auxquels elle peut avoir recours. Ceux-ci vont des lettres de 
sensibilisation aux sanctions modérées ou sévères, en passant par des 
ententes négociées. Cependant, même si les manuels de vérification 
de l’Agence comprennent des lignes directrices et des renvois aux 
sanctions, ses documents d’orientation interne manquent 
d’information détaillée à ce sujet. Au cours de la période visée par la 
vérification, l’Agence a continué d’utiliser principalement les lettres 
de sensibilisation, les ententes d’observation et les révocations. 
Deux organismes se sont vu imposer des sanctions intermédiaires.

• La communication de l’Agence avec les organismes de bienfaisance 
et les donateurs est bonne. On peut obtenir des renseignements par 
téléphone ou par divers autres moyens, comme le site Web de 
l’Agence, les web émissions, les programmes d’aide et les documents 
imprimés. Par exemple, les utilisateurs peuvent se servir d’Internet, 
de la poste ou du téléphone pour savoir si un organisme est enregistré, 
si son droit de délivrer des reçus aux fins de l’impôt a été suspendu 
ou si son statut d’organisme de bienfaisance a été révoqué. L’Agence 
dispose également de processus pour s’assurer que l’information 
qu’elle ajoute à son site Web est exacte et de mécanismes de 
rétroaction pour vérifier si les besoins d’information des utilisateurs 
sont satisfaits.

• L’Agence a exprimé des inquiétudes quant à certains arrangements 
relatifs à des dons utilisés comme abris fiscaux et a émis des 
avertissements généraux à ce sujet. Le nombre d’arrangements actifs 
est en baisse, mais les gens continuent d’y investir. En date du 
31 décembre 2009, on dénombrait un total de 172 300 participants. 
L’Agence a vérifié bon nombre de ces arrangements et, au 
31 mars 2009, elle avait établi une nouvelle cotisation pour plus 
de 69 000 participants relativement à des sommes réclamées à titre 
de dons de bienfaisance.

Réaction de l’Agence — L’Agence accepte toutes nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
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Points saillants
Objet
 L’Agence des services frontaliers du Canada est l’organisme fédéral 
directeur pour ce qui est des contrôles aux points d’entrée à la frontière. 
Selon la Loi sur l’Agence des services frontaliers du Canada, elle a comme 
double mandat de fournir des services frontaliers intégrés contribuant à 
la mise en œuvre des priorités en matière de sécurité nationale et de 
sécurité publique et facilitant le libre mouvement des personnes et des 
biens qui respectent toutes les exigences réglementaires. L’Agence 
assure ces services en collaboration avec des partenaires.

Nous avons examiné comment l’Agence s’acquitte du deuxième volet 
de son mandat, à savoir fournir des services frontaliers intégrés qui 
facilitent la libre circulation des marchandises commerciales importées 
et percevoir les droits exigibles. Pour l’Agence, faciliter la libre 
circulation signifie réduire au minimum les frais administratifs, les 
interventions dans la circulation des marchandises et les pertes de 
temps, autant que faire se peut, tout en maîtrisant les risques et en 
assurant le respect des exigences réglementaires applicables.

Nous avons examiné les systèmes et les méthodes mis en œuvre par 
l’Agence pour recueillir et traiter l’information dont elle a besoin pour 
évaluer les risques avant l’arrivée des marchandises à la frontière, 
fournir des installations d’examen et veiller à ce qu’elles soient 
appropriées, définir des normes de service et surveiller les résultats 
obtenus par rapport à ces normes, et déterminer et percevoir les droits 
et les taxes applicables. Nous n’avons pas examiné les responsabilités 
et les activités de l’Agence à l’égard des marchandises illégales ou non 
commerciales qui sont importées ou exportées, des marchandises 
commerciales importées ou exportées par la poste, des marchandises 
en transit, de l’admission temporaire des navires pour fins de cabotage, 
de même que de l’entrée, de la détention ou du renvoi de voyageurs.

Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 31 mai 2010.
Faciliter la circulation des 
marchandises commerciales 
importées — Agence des services 
frontaliers du Canada
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En 2008-2009, l’Agence a fourni des services commerciaux à 
217 000 importateurs, 3 000 transporteurs et 250 courtiers agréés. 
Elle a traité environ 12 millions de transactions d’importation 
commerciales et plus de 29 millions d’expéditions de faible valeur par 
messagerie, dont bon nombre contenaient également des marchandises 
commerciales. L’Agence est le deuxième organisme de perception 
fiscale en importance du gouvernement. Elle a déclaré avoir perçu 
23 milliards de dollars en recettes fiscales au titre des droits et des taxes 
sur les importations en 2008-2009, sommes perçues 
presqu’entièrement sur les marchandises commerciales.

Chaque année, le Canada importe des volumes considérables de 
marchandises. De 2005 à 2008, les importations de marchandises 
au Canada sont passées de 388 à 443 milliards de dollars. Selon 
l’Organisation de coopération et de développement économiques, 
environ 28 % des biens consommés par les Canadiens en 2008 avaient 
été importés. Les importations constituent aussi des éléments essentiels 
qui entrent dans la fabrication de nombreux biens qui sont exportés 
par le Canada.

L’importation de marchandises occasionne des coûts aux importateurs, 
notamment ceux associés au transport, aux examens requis et 
à la communication de renseignements aux organisations 
gouvernementales. L’allégement de ces coûts est avantageux pour 
les Canadiens; en effet, lorsque ces coûts augmentent, l’avantage 
concurrentiel des industries canadiennes peut en être affaibli et 
les augmentations de coût peuvent se répercuter sur le consommateur. 
Les négociants ont indiqué vouloir que l’Agence fournisse des services 
frontaliers de façon ouverte et transparente afin d’accroître 
la prévisibilité et l’uniformité du processus d’importation 
des marchandises commerciales.
Constatations
 • Les systèmes et les méthodes mis en œuvre par l’Agence facilitent la 
circulation des marchandises commerciales importées. Toutefois, 
certaines lacunes entraînent encore des niveaux de facilitation 
différents, selon la date et le lieu des arrivages de marchandises au 
Canada. L’Agence a lancé deux initiatives – le projet du Manifeste 
électronique et l’Initiative du guichet unique – en vue de 
réaménager ses activités afin que, dans l’idéal, les expéditions à faible 
risque puissent être dédouanées avec un minimum d’interventions. 
Ces initiatives visent à automatiser et à intégrer davantage la 
collecte des renseignements que doit recueillir l’Agence auprès des 
importateurs pour évaluer les risques.
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• L’Agence n’a pas l’assurance raisonnable que les renseignements 
fournis par voie électronique par les clients du secteur commercial au 
cours des différentes étapes du processus d’importation sont exacts, 
complets et actuels. Son processus de contrôle n’est pas systématique 
et a une portée limitée, ce qui nuit à la capacité de l’Agence 
d’évaluer efficacement les risques. L’Agence a reconnu cette lacune 
et établi des plans visant à lui fournir de meilleurs renseignements sur 
la mesure dans laquelle les données qui lui sont fournies sont exactes, 
complètes et actuelles.

• L’Agence a établi des normes pour bon nombre de ses services clés 
aux importateurs, qui visent notamment les délais de traitement de 
l’information électronique et les temps d’attente aux postes frontaliers 
terrestres. Toutefois, les résultats obtenus par rapport à certaines de 
ces normes ne peuvent être mesurés avec exactitude et les résultats 
publiés concernent uniquement les temps d’attente aux postes 
frontaliers terrestres. En l’absence de meilleurs renseignements 
publiés, la prévisibilité du processus d’importation est limitée et il 
est difficile pour les importateurs de prendre des décisions 
opérationnelles éclairées quant à savoir comment, où et quand faire 
dédouaner leurs marchandises. L’Agence a commencé à définir une 
stratégie de service à la clientèle pour régler ces problèmes.

• L’Agence n’a pas l’assurance raisonnable que les cotisations établies 
par les clients du secteur commercial au titre des droits et des taxes à 
payer reposent sur des renseignements exacts. Sans cette assurance, 
l’Agence ne peut pas vérifier si les cotisations sont exactes, ni avoir 
la certitude qu’elle perçoit les sommes exactes qui lui sont dues. 
Elle risque également de transmettre à d’autres organisations 
gouvernementales, comme Statistique Canada et le ministère 
des Finances Canada, des renseignements inexacts et incomplets 
sur les échanges commerciaux et les recettes. L’Agence a reconnu 
cette lacune et s’emploie à définir une stratégie pour la combler.

Réaction de l’Agence — L’Agence accepte toutes nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
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Points saillants
Objet
 L’Agence canadienne d’inspection des aliments surveille la progression 
des maladies animales à l’échelle internationale, réglemente les 
importations d’animaux et de leurs produits et intervient lorsque des 
maladies animales sont dépistées au Canada. De concert avec 
l’industrie, les provinces et d’autres ministères fédéraux, l’Agence 
exécute un certain nombre de programmes et fournit des services 
visant à protéger les ressources animales du Canada. Chaque année, 
environ 200 millions de dollars, soit 30 % de son budget, sont affectés 
aux programmes relatifs à la santé des animaux.

De ces programmes relatifs à la santé des animaux, nous avons 
examiné la mesure dans laquelle l’Agence est prête à intervenir en 
cas d’urgence liée à une maladie animale, ou urgence zoosanitaire. 
Une urgence zoosanitaire est une situation exceptionnelle qui exige 
une intervention rapide dépassant le champ des activités normales 
de l’Agence. Nous avons également examiné comment l’Agence a géré 
les récentes urgences zoosanitaires.

Les travaux de vérification dont il est question dans le présent chapitre 
ont été pour l’essentiel terminés le 30 avril 2010.
Pertinence
 Les tendances en matière de maladies animales indiquent que de 
nouvelles maladies sont en train d’émerger et que des formes plus 
virulentes de maladies connues, comme la tuberculose, se multiplient. 
Certaines maladies animales, comme l’influenza aviaire, menacent 
aussi la santé humaine. Les maladies animales exotiques sont 
particulièrement préoccupantes dans la mesure où beaucoup d’entre 
elles pourraient entrer au Canada par suite d’échanges commerciaux et 
de voyages à l’étranger.

L’incapacité de prévenir la propagation des maladies animales, y 
compris celles qui peuvent être transmises aux humains, pourrait 
coûter des milliards de dollars à l’industrie canadienne de l’élevage en 
raison des pertes de production, de la perte de marchés d’exportation 
liée aux embargos, ainsi que du coût des activités de contrôle et 
d’intervention.
Les maladies animales —
Agence canadienne d’inspection 
des aliments
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• L’Agence a élaboré une série de documents afin d’orienter son 
intervention en cas d’urgence zoosanitaire. Cette série comprend un 
plan général d’intervention en cas d’urgence, le Plan fonctionnel 
pour la santé animale qui prévoit un cadre d’intervention en cas 
d’éclosion de maladies animales, ainsi que des plans spécifiques pour 
l’influenza aviaire et la fièvre aphteuse. Ces plans sont conformes aux 
normes reconnues en matière de gestion des urgences.

• Certains travaux importants visant à améliorer la capacité de 
l’Agence à intervenir en cas d’urgence ne sont pas assortis d’une date 
d’achèvement et ne font pas l’objet d’un suivi jusqu’à leur 
conclusion. L’Agence a constaté la nécessité de mettre à jour les 
plans spécifiques à une maladie et d’élaborer des procédures pour 
certaines maladies animales qui présentent un risque plus élevé. 
Toutefois, elle n’a pas établi de priorités ni de plan de travail pour 
exécuter ces travaux. Des travaux importants risquent donc de ne 
pas être terminés en temps opportun, ce qui pourrait avoir des 
répercussions sur la capacité de l’Agence à intervenir en cas 
d’urgence. L’Agence a consacré des efforts considérables à élaborer 
des stratégies de préparation et d’intervention, mais il lui reste 
d’importants défis à relever. Elle a beaucoup de travail à accomplir 
pour améliorer sa capacité à intervenir en cas d’une éclosion de 
fièvre aphteuse.

• L’Agence mène un grand nombre d’activités pour tirer des leçons 
des urgences zoosanitaires et des exercices de formation. Cependant, 
elle n’a pas adopté d’approche systématique qui lui permettrait de 
veiller à ce que toutes les leçons clés soient compilées et suivies et à 
ce que les mesures qui s’imposent soient prises. Par conséquent, des 
problèmes semblables continuent d’être relevés année après année. 
Si l’Agence ne règle pas ces problèmes, sa capacité d’intervention 
pourrait être compromise.

• L’Agence a suivi les plans et les procédures qu’elle avait établis pour 
gérer l’intervention lors des éclosions d’influenza aviaire de 2007 en 
Saskatchewan et de 2009 en Colombie-Britannique. Toutefois, 
comme chaque maladie et chaque éclosion sont uniques, les résultats 
obtenus ne peuvent être généralisés pour prévoir l’intervention de 
l’Agence lors d’éclosions futures.

Réaction de l’Agence — L’Agence accepte toutes nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
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Annexe A Loi sur le vérificateur général

Loi concernant le Bureau du vérificateur général du Canada 
et le contrôle du développement durable

Titre abrégé

Titre abrégé 1. Loi sur le vérificateur général. 

Définitions

Définitions 2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi.

« accord de 
financement »

« accord de financement » S’entend au sens du paragraphe 42(4) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques.

« bénéficiaire » « bénéficiaire » S’entend au sens du paragraphe 42(4) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques.

« commissaire » « commissaire » Le commissaire à l’environnement et au développement durable 
nommé en application du paragraphe 15.1 (1).

« développement 
durable »

« développement durable » Développement qui permet de répondre aux besoins 
du présent sans compromettre la possibilité pour les générations futures de 
satisfaire les leurs.

« ministère » « ministère » S’entend au sens de l’article 2 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques.

« ministère de 
catégorie I »

« ministère de catégorie I »

a) Tout ministère mentionné à l’annexe I de la Loi sur la gestion des 
finances publiques;

b) tout ministère ayant fait l’objet de la directive prévue au 
paragraphe 11(3) de la Loi fédérale sur le développement durable;

c) toute agence mentionnée à l’annexe de la Loi fédérale sur le 
développement durable.

« ministre compétent » « ministre compétent » S’entend au sens de l’article 2 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques.

« registraire » « registraire » La Banque du Canada et un agent comptable nommé en vertu de la 
partie IV de la Loi sur la gestion des finances publiques.

« société d’État » « société d’État » S’entend au sens de l’article 83 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques.

« vérificateur général » « vérificateur général » Le vérificateur général du Canada nommé en vertu du 
paragraphe 3(1).
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Contrôle 2.1 (1) Pour l’application de l’alinéa d) de la définition de «bénéficiaire » au 
paragraphe 42(4) de la Loi sur la gestion des finances publiques, l’entité — 
municipalité ou gouvernement — a le contrôle d’une société ayant un capital-
actions si, à la fois : 

a) elle détient, autrement qu’à titre de garantie seulement, plus de 
cinquante pour cent des actions de la société assorties de droits de 
vote permettant d’élire les administrateurs de celle-ci, ou ces 
actions sont détenues en son nom ou en fiducie pour elle;

b) ces droits de vote suffisent, s’ils sont exercés, à l’élection de la 
majorité des administrateurs de la société.

(2) Pour l’application de l’alinéa d) de la définition de «bénéficiaire » au 
paragraphe 42(4) de la Loi sur la gestion des finances publiques, la société sans 
capital-actions est contrôlée par une entité — municipalité ou gouvernement — 
si celle-ci peut en nommer la majorité des administrateurs, qu’elle exerce ou non 
ce pouvoir. 

Le vérificateur général du Canada

Nomination 3. (1) Le gouverneur en conseil nomme un vérificateur général du Canada 
par commission sous le grand sceau, après consultation du chef de chacun des 
partis reconnus au Sénat et à la Chambre des communes et approbation par 
résolution du Sénat et de la Chambre des communes.

Mandat (1.1) Le vérificateur général occupe sa charge à titre inamovible pour un 
mandat de dix ans, sauf révocation motivée par le gouverneur en conseil sur 
adresse du Sénat et de la Chambre des communes. 

Limite d’âge (2) Par dérogation aux paragraphes (1) et (1.1), la limite d’âge pour 
l’exercice des fonctions de vérificateur général est de soixante-cinq ans. 

Mandat non 
renouvelable

(3) Une personne qui a servi à titre de vérificateur général ne peut être 
nommée de nouveau à ce poste.

Intérim (4) En cas d’absence ou d’empêchement du vérificateur général ou de 
vacance de son poste, le gouverneur en conseil peut confier l’intérim à tout 
vérificateur compétent pour un mandat maximal de six mois et fixer la 
rémunération et les indemnités auxquelles celui-ci aura droit. 
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Traitement 4. (1) Le vérificateur général reçoit un traitement égal à celui d’un juge puîné 
de la Cour suprême du Canada.

Régime de pension (2) Les dispositions de la Loi sur la pension de la fonction publique, sauf celles 
relatives à la durée des fonctions, s’appliquent au vérificateur général; cependant 
le vérificateur général choisi hors de la fonction publique peut, par avis écrit 
adressé au président du Conseil du Trésor dans les soixante jours de sa 
nomination, opter pour la participation au régime de pension prévu à la Loi sur la 
pension spéciale du service diplomatique, auquel cas les dispositions de cette loi, 
autres que celles relatives à la durée des fonctions, lui sont applicables, à 
l’exclusion de la Loi sur la pension de la fonction publique.

Attributions

Examen 5. Le vérificateur général est le vérificateur des comptes du Canada, y compris 
ceux qui ont trait au Trésor et, à ce titre, il effectue les examens et enquêtes qu’il 
juge nécessaires pour lui permettre de faire rapport comme l’exige la présente loi.

Idem 6. Le vérificateur général examine les différents états financiers qui doivent 
figurer dans les Comptes publics en vertu de l’article 64 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques et tous autres états que lui soumet le président du Conseil du 
Trésor ou le ministre des Finances pour vérification; il indique si les états sont 
présentés fidèlement et conformément aux conventions comptables énoncées 
pour l’administration fédérale et selon une méthode compatible avec celle de 
l’année précédente; il fait éventuellement des réserves.

Rapports à la Chambre 
des communes

7. (1) Le vérificateur général établit à l’intention de la Chambre des 
communes un rapport annuel; il peut également établir à son intention – outre 
les rapports spéciaux prévus aux paragraphes 8(1) ou 19(2) et le rapport établi 
par le commissaire en application du paragraphe 23(2) – au plus trois rapports 
supplémentaires par année. Dans chacun de ces rapports :

a) il fournit des renseignements sur les activités de son bureau;

b) il indique s’il a reçu, dans l’exercice de ces activités, tous les 
renseignements et éclaircissements réclamés.
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Idem (2) Dans le rapport mentionné au paragraphe (1), le vérificateur général 
signale tout sujet qui, à son avis, est important et doit être porté à l’attention de la 
Chambre des communes, notamment les cas où il a constaté que :

a) les comptes n’ont pas été tenus d’une manière fidèle et régulière ou 
des deniers publics n’ont pas fait l’objet d’un compte rendu complet 
ou n’ont pas été versés au Trésor lorsque cela est légalement requis;

b) les registres essentiels n’ont pas été tenus ou les règles et procédures 
utilisées ont été insuffisantes pour sauvegarder et contrôler les 
biens publics, assurer un contrôle efficace des cotisations, du 
recouvrement et de la répartition régulière du revenu et assurer 
que les dépenses effectuées ont été autorisées;

c) des sommes d’argent ont été dépensées à d’autres fins que celles 
auxquelles le Parlement les avait affectées;

d) des sommes d’argent ont été dépensées sans égard à l’économie ou 
à l’efficience;

e) des procédures satisfaisantes n’ont pas été établies pour mesurer et 
faire rapport sur l’efficacité des programmes dans les cas où elles 
peuvent convenablement et raisonnablement être mises en oeuvre;

f) des sommes d’argent ont été dépensées sans égard à l’effet de ces 
dépenses sur l’environnement dans le contexte du développement 
durable.

Dépôt du rapport 
annuel devant la 
Chambre des 
communes

(3) Le rapport annuel du vérificateur général à la Chambre des communes 
est soumis au président de la Chambre au plus tard le 31 décembre de l’année à 
laquelle il se rapporte; ce dernier doit le déposer devant la Chambre des 
communes sans délai ou, si elle ne siège pas, dans les quinze jours de séance qui 
suivent sa réception.

Préavis de l’objet du 
rapport 
supplémentaire

(4) Le vérificateur général adresse au président de la Chambre des 
communes un préavis circonstancié de tout rapport supplémentaire qu’il entend 
soumettre en vertu du paragraphe (1).

Dépôt du rapport 
supplémentaire devant 
la Chambre des 
communes

(5) Le rapport supplémentaire est soumis au président de la Chambre des 
communes le trentième jour suivant le préavis ou à l’expiration du délai plus long 
qui y est indiqué; le président doit déposer le rapport devant la Chambre sans 
délai ou, si elle ne siège pas, dans les quinze jours de séance qui suivent sa 
réception. 
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Enquête et rapport 7.1 (1) Le vérificateur général peut faire enquête sur la question de savoir si 
le bénéficiaire a omis :

a) de se conformer aux obligations de tout accord de financement;

b) de respecter les principes d’économie et d’efficience dans 
l’utilisation des fonds reçus au titre de tout accord de financement;

c) d’établir des procédures satisfaisantes pour évaluer l’efficacité de 
ses activités relativement aux objectifs prévus par tout accord de 
financement, et pour faire rapport à cet égard;

d) de tenir fidèlement et régulièrement des comptes et les registres 
essentiels relativement aux fonds reçus au titre de tout accord de 
financement;

e) de prendre en compte, dans l’utilisation de ces fonds, de l’effet de 
celle-ci sur l’environnement dans le contexte du développement 
durable.

Rapport (2) Il peut faire état de ses conclusions sur les questions visées au 
paragraphe (1) dans le rapport annuel ou dans l’un des trois rapports 
supplémentaires prévus au paragraphe 7(1). Il peut aussi y signaler toute question 
qui s’est présentée dans le cadre de l’enquête et qui, à son avis, est importante et 
doit être portée à l’attention de la Chambre des communes.

Rapport spécial 8. (1) Le vérificateur général peut adresser un rapport spécial à la Chambre 
des communes sur toute affaire d’une importance ou d’une urgence telles qu’elle 
ne saurait, à son avis, attendre la présentation du prochain rapport en vertu du 
paragraphe 7(1).

Soumission des 
rapports au président 
et dépôt devant la 
Chambre des 
communes

(2) Les rapports spéciaux du vérificateur général, visés aux paragraphes (1) 
et 19(2) sont soumis au président de la Chambre des communes qui les dépose 
devant la Chambre des communes immédiatement ou, si elle ne siège pas, le 
premier jour de séance ultérieur.

Examen 9. Le vérificateur général :

a) examine, de la manière qu’il juge appropriée, les comptes et les 
registres de chaque registraire et procède, à la demande du ministre 
des Finances, à tout autre examen des opérations d’un registraire;

b) participe, dans le cas et dans la mesure où il en est requis par le 
ministre des Finances, à la destruction, lorsqu’elle est autorisée par 
la Loi sur la gestion des finances publiques, des titres rachetés, annulés 
ou des réserves de titres non émis.

Il peut, après accord avec un registraire, assurer conjointement avec celui-ci, la 
garde et le contrôle des titres annulés et non émis.
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Rétention irrégulière 
de deniers publics

10. Le vérificateur général adresse, sans délai, au président du Conseil du 
Trésor un rapport circonstancié sur tous les cas qui, à son avis, constituent une 
rétention irrégulière de deniers publics.

Enquête et rapport 11. Le vérificateur général peut, à la demande du gouverneur en conseil et s’il 
estime que la mission n’entrave pas ses responsabilités principales, faire une 
enquête et dresser un rapport sur toute question relative aux affaires financières 
du Canada ou aux biens publics, ainsi que sur toute personne ou organisation qui 
a reçu ou sollicité l’aide financière du gouvernement du Canada. 

Communication
des faits

12. Le vérificateur général peut informer les cadres et employés concernés de 
l’administration publique fédérale des faits découverts au cours de ses examens et 
notamment signaler ces faits aux cadres et employés affectés aux affaires du 
Conseil du Trésor. 

Accès à l’information

Accès à l’information 13. (1) Sous réserve des dispositions d’une autre loi fédérale qui se réfèrent 
expressément au présent paragraphe, le vérificateur général a le droit, à tout 
moment convenable, de prendre connaissance librement de tout renseignement 
se rapportant à l’exercice de ses fonctions; à cette fin, il peut exiger que les 
fonctionnaires fédéraux lui fournissent tous renseignements, rapports et 
explications dont il a besoin.

Détachement de 
fonctionnaires aux 
ministères

(2) Le vérificateur général peut, pour remplir plus efficacement ses 
fonctions, détacher des employés de son bureau auprès de tout ministère. Celui-ci 
doit leur fournir les locaux et l’équipement nécessaires.

Serment (3) Le vérificateur général doit exiger de tout employé de son bureau 
chargé, en vertu de la présente loi, d’examiner les comptes d’un ministère ou 
d’une société d’État, qu’il observe les normes de sécurité applicables aux employés 
du ministère ou de la société et qu’il prête le serment de respecter le secret 
professionnel, auquel ceux-ci sont astreints.

Enquêtes (4) Le vérificateur général peut interroger sous serment toute personne au 
sujet d’un compte soumis à sa vérification; à cette fin, il peut exercer les pouvoirs 
conférés aux commissaires par la partie I de la Loi sur les enquêtes. 

Utilisation des 
rapports des 
vérificateurs des 
sociétés d’État

14. (1) Par dérogation aux paragraphes (2) et (3), le vérificateur général, dans 
l’exercice de ses fonctions de vérificateur des comptes du Canada, peut se fier au 
rapport du vérificateur, régulièrement nommé, d’une société d’État ou d’une de 
ses filiales.
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Demandes de 
renseignements par le 
vérificateur général

(2) Le vérificateur général peut demander à toute société d’État d’obtenir 
de ses administrateurs, dirigeants, employés, mandataires et vérificateurs anciens 
ou actuels ou de ceux de ses filiales, les renseignements et éclaircissements dont il 
estime avoir besoin dans l’exercice de ses fonctions de vérificateur des comptes du 
Canada et de les lui fournir.

Instructions du 
gouverneur en conseil

(3) Le vérificateur général, au cas où il estime qu’une société d’État n’a pas 
donné des renseignements et éclaircissements satisfaisants à la suite d’une 
demande visée au paragraphe (2), peut en faire part au gouverneur en conseil; 
celui-ci peut alors ordonner aux dirigeants de cette société de fournir les 
renseignements et éclaircissements réclamés par le vérificateur général et de lui 
permettre de consulter les registres, documents, livres, comptes et pièces 
justificatives de la société et de ses filiales, dont il estime avoir besoin dans 
l’exercice de ses fonctions de vérificateur des comptes du Canada. 

Personnel du Bureau du vérificateur général

Le personnel 15. (1) Les cadres et employés nécessaires au vérificateur général pour 
l’exercice de ses fonctions sont nommés conformément à la Loi sur l’emploi dans la 
fonction publique et, sous réserve des paragraphes (2) à (5), sont assujettis aux 
dispositions de cette loi.

Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique — 
employeur et 
administrateur général

(2) Le vérificateur général peut assumer les responsabilités et exercer les 
attributions conférées à l’employeur et à l’administrateur général, au sens du 
paragraphe 2(1) de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, sous le régime de 
cette loi.

Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique — 
Commission

(3) Sous réserve des modalités fixées par la Commission de la fonction 
publique, le vérificateur général peut assumer les responsabilités et exercer les 
attributions que la Loi sur l’emploi dans la fonction publique confère à celle-ci, à 
l’exception de celles relatives à l’audition des allégations des candidats au titre 
des articles 118 et 119 de cette loi et de la prise des règlements.

Délégation (4) Le vérificateur général peut, aux conditions et selon les modalités qu’il 
fixe, déléguer telles de ses attributions visées aux paragraphes (2) et (3) à tout 
employé de son bureau.

Subdélégation (5) Les délégataires visés au paragraphe (4) peuvent, sous réserve des 
conditions et modalités de la délégation, subdéléguer les pouvoirs qu’ils ont reçus 
à leurs subordonnés.

Nomination du 
commissaire

15.1 (1) Le vérificateur général nomme, conformément à la Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique, un cadre supérieur relevant directement du vérificateur 
général et appelé commissaire à l’environnement et au développement durable.

Fonctions (2) Le commissaire aide le vérificateur général à remplir ses fonctions en 
matière d’environnement et de développement durable.
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Attributions en 
matière de gestion des 
ressources humaines

16. Le vérificateur général est autorisé, en ce qui a trait aux employés de son 
bureau, à assumer les responsabilités et à exercer les attributions conférées au 
Conseil du Trésor en vertu de l’alinéa 7(1)e) et de l’article 11.1 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques et les attributions conférées aux administrateurs 
généraux en vertu du paragraphe 12(2) de cette loi en matière de gestion des 
ressources humaines, compte non tenu des conditions que peut imposer le 
gouverneur en conseil au titre de ce paragraphe, notamment en ce qui touche la 
détermination des conditions d’emploi et les relations entre employeur et 
employés.

Délégation 16.1 (1) Le vérificateur général peut, aux conditions et selon les modalités qu’il 
fixe, déléguer telles de ses attributions en matière de gestion des ressources 
humaines à tout employé de son bureau.

Subdélégation (2) Les délégataires visés au paragraphe (1) peuvent, sous réserve des 
conditions et modalités de la délégation, subdéléguer les attributions qu’ils ont 
reçues à leurs subordonnés. 

Marché de services 
professionnels

16.2 Sous réserve des autres lois fédérales et de leurs règlements d’application, le 
vérificateur général peut, dans la limite fixée à son bureau par les lois de crédits, 
passer des marchés de services professionnels sans l’approbation du Conseil du 
Trésor.

Normes de 
classification

17. Le personnel du Bureau du vérificateur général peut être soumis à des 
normes de classification établies conformément aux recommandations de 
celui-ci.

Délégation 18. Le vérificateur général peut désigner, pour signer en son nom les opinions 
qu’il doit donner et les rapports autres que son rapport annuel sur les états 
financiers du Canada visés à l’article 64 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques et les rapports à la Chambre des communes visés à la présente loi, un 
haut fonctionnaire de son bureau qui devra, au-dessous de sa signature, indiquer 
son poste et préciser qu’il signe au nom du vérificateur général.

Immunité

Non-assignation 18.1 En ce qui concerne les questions venues à leur connaissance dans 
l’exécution, au cours d’un examen ou d’une enquête, des attributions qui sont 
confiées au vérificateur général en matière de vérification en vertu de toute loi 
fédérale, ce dernier et les personnes qui agissent en son nom ou sous son autorité 
n’ont qualité pour témoigner ou ne peuvent y être contraints que dans les 
poursuites intentées pour une infraction visée à l’article 131 du Code criminel 
(parjure) se rapportant à une déclaration faite au titre de la présente loi. 
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Immunité du 
vérificateur général

18.2 (1) Le vérificateur général et les personnes qui agissent en son nom ou sous 
son autorité bénéficient de l’immunité en matière civile et pénale pour les actes 
accomplis, les rapports ou comptes rendus établis et les paroles prononcées de 
bonne foi dans l’acquittement effectif ou censé tel des attributions qui sont 
confiées au vérificateur général en matière de vérification en vertu de toute loi 
fédérale. 

Diffamation (2) Ne peuvent donner lieu à des poursuites pour diffamation : 

a) les paroles prononcées, les renseignements fournis ou les pièces 
produites de bonne foi dans l’acquittement effectif ou censé tel des 
attributions qui sont confiées au vérificateur général en matière de 
vérification en vertu de toute loi fédérale;

b) les rapports ou comptes rendus établis de bonne foi par le 
vérificateur général dans l’acquittement effectif ou censé tel des 
attributions qui lui sont confiées en matière de vérification en vertu 
de toute loi fédérale, ainsi que les relations qui en sont faites de 
bonne foi par la presse écrite ou audiovisuelle.

Budget des dépenses

Prévisions budgétaires 19. (1) Le vérificateur général prépare des prévisions budgétaires annuelles des 
sommes d’argent qu’il demandera au Parlement pour couvrir les salaires, les 
indemnités et les dépenses de son bureau pour le prochain exercice.

Rapport spécial (2) Le vérificateur général, au cas où il estime que les montants afférents 
à son bureau dans le budget des dépenses soumis au Parlement sont insuffisants 
pour lui permettre de remplir ses fonctions, peut adresser un rapport spécial à 
la Chambre des communes. 

Attribution des crédits 20. Les dispositions de la Loi sur la gestion des finances publiques relatives au 
chapitre des dotations ne s’appliquent pas au bureau du vérificateur général.

Vérification du Bureau du vérificateur général

Vérification du bureau 
du vérificateur général

21. (1) Le Conseil du Trésor nomme un vérificateur compétent chargé 
d’examiner les recettes et déboursés du bureau du vérificateur général et de 
communiquer annuellement le résultat de ses examens à la Chambre des 
communes.

Soumission et dépôt 
des rapports

(2) Les rapports visés au paragraphe (1) sont soumis au président du 
Conseil du Trésor au plus tard le 31 décembre de l’année à laquelle ils se 
rapportent. Ce dernier doit les déposer devant la Chambre des communes, dans 
les quinze jours de leur réception ou, si elle ne siège pas, dans les quinze premiers 
jours de séance ultérieurs. 
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Développement durable

Mission 21.1 En plus de s’acquitter des fonctions prévues par les paragraphes 23(3) et 
(4), le commissaire a pour mission d’assurer le contrôle des progrès accomplis par 
les ministères de catégorie I dans la voie du développement durable, concept en 
évolution constante reposant sur l’intégration de questions d’ordre social, 
économique et environnemental, et tributaire, notamment, de la réalisation 
des objectifs suivants : 

a) l’intégration de l’environnement et de l’économie;

b) la protection de la santé des Canadiens;

c) la protection des écosystèmes;

d) le respect des obligations internationales du Canada;

e) la promotion de l’équité;

f) une approche intégrée pour la planification et la prise de décisions, 
grâce à l’évaluation des solutions économiques en fonction de leurs 
effets sur l’environnement et les ressources naturelles, et l’évaluation 
des solutions écologiques en fonction de leurs effets sur l’économie;

g) la prévention de la pollution;

h) le respect de la nature et des besoins des générations à venir. 

Pétition 22. (1) S’il reçoit d’une personne résidant au Canada une pétition portant sur 
une question environnementale relative au développement durable et relevant de 
la compétence d’un ministère de catégorie I, le vérificateur général ouvre un 
dossier et transmet la pétition, dans les quinze jours suivant sa réception, au 
ministre compétent du ministère concerné.

Accusé de réception (2) Dans les quinze jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre 
en accuse réception et transmet copie de l’accusé de réception au vérificateur 
général.

Réponse du ministre (3) Dans les cent vingt jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre 
fait parvenir au pétitionnaire sa réponse et en transmet copie au vérificateur 
général. Il peut toutefois, dans ce délai, prolonger celui-ci en avisant 
personnellement le pétitionnaire, avec copie de l’avis au vérificateur général, 
qu’il lui est impossible de s’y conformer.

Plusieurs signataires (4) S’il y a plusieurs signataires, il suffit au ministre de transmettre l’accusé 
de réception, l’avis, le cas échéant, et sa réponse à l’un d’entre eux. 
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Contrôle 23. (1) Le commissaire effectue les examens et enquêtes qu’il juge nécessaires 
pour :

a) contrôler la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a 
contribué à l’atteinte des cibles prévues dans la stratégie fédérale de 
développement durable et réalisé les objectifs prévus par sa propre 
stratégie de développement durable, une fois celle-ci déposée 
conformément à l’article 11 de la Loi fédérale sur le développement 
durable, et mis en oeuvre les plans d’action de celle-ci;

b) assurer le suivi des réponses transmises par les ministres en 
application du paragraphe 22(3).

Rapport du 
commissaire

(2) Le commissaire établit au nom du vérificateur général et à l’intention 
de la Chambre des communes un rapport annuel sur toute question 
environnementale ou autre relative au développement durable qui, à son avis, 
doit être portée à la connaissance de la chambre, notamment :

a) la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a contribué 
à l’atteinte des cibles prévues dans la stratégie fédérale de 
développement durable et réalisé les objectifs prévus par sa propre 
stratégie de développement durable, une fois celle-ci déposée 
conformément à l’article 11 de la Loi fédérale sur le développement 
durable, et mis en oeuvre les plans d’action de celle-ci;

b) le nombre de pétitions reçues aux termes du paragraphe 22(1), 
leur objet et l’état du dossier;

c) les cas d’exercice des pouvoirs conférés au gouverneur en conseil 
par les paragraphes 11(3) et (4) de la Loi fédérale sur le 
développement durable.

Examen du rapport (3) Le commissaire examine le rapport exigé par le paragraphe 7(2) 
de la Loi fédérale sur le développement durable afin de vérifier la justesse des 
renseignements qu’il contient relativement au progrès réalisé par le 
gouvernement du Canada dans la mise en oeuvre de la stratégie fédérale 
de développement durable et l’atteinte des cibles qui y sont prévues. 

Rapport (4) Le commissaire inclut dans le rapport visé au paragraphe (2) 
les résultats de toute vérification effectuée en application du paragraphe (3) 
depuis le dépôt du dernier rapport à la Chambre des communes en application 
du paragraphe (5). 

Dépôt du rapport (5) Le rapport visé au paragraphe 2 est présenté au président de la 
Chambre des communes qui le dépose devant la chambre dans les quinze 
premiers jours de séance de celle-ci suivant sa réception. 
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Annexe B Rapports du Comité permanent des comptes publics à la Chambre des communes, 2009-2010

Les rapports qui suivent ont été déposés depuis la publication de notre rapport de novembre 2009. 
Vous pouvez les consulter dans le site Web du Parlement du Canada (www.parl.gc.ca).

40e législature, 2e session

Rapport 19 — Le chapitre 5, Les services de passeport – Passeport Canada, du Rapport Le Point de 2009 
de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 21 octobre 2009; Présenté à la Chambre 
le 6 novembre 2009)

Rapport 20 — Le chapitre 5, La gestion et le contrôle financiers – Défense nationale, du Rapport 
du printemps 2009 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 18 novembre 2009; 
Présenté à la Chambre le 3 décembre 2009)

Rapport 21 — Le chapitre 3, Les contrats de services professionnels – Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, du Rapport de décembre 2008 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté 
par le Comité le 18 novembre 2009; Présenté à la Chambre le 3 décembre 2009)

Rapport 22 — Pouvoir des comités d’ordonner la production de documents (Adopté par le Comité 
le 18 novembre 2009; Présenté à la Chambre le 3 décembre 2009)

Rapport 23 — Le chapitre 7, L’acquisition de bureaux loués, du Rapport de mai 2006 de la vérificatrice 
générale du Canada (Place Victoria) (Adopté par le Comité le 25 novembre 2009; Présenté à la Chambre 
le 10 décembre 2009)

40e législature, 3e session

Rapport 1 — Suivi des recommandations faites par le Comité permanent des comptes publics au cours 
de la 2e session, 39e législature (Adopté par le Comité le 16 mars 2010; Présenté à la Chambre 
le 29 mars 2010)

Rapport 2 — Le chapitre 2, Le processus de nomination par le gouverneur en conseil, du Rapport 
Le Point de mars 2009 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 16 mars 2010; 
Présenté à la Chambre le 29 mars 2010)

Rapport 3 — Le chapitre 7, Les examens spéciaux des sociétés d’État – 2008, du Rapport du 
printemps 2009 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 16 mars 2010; 
Présenté à la Chambre le 29 mars 2010)

Rapport 4 — Le chapitre 1, L’analyse comparative entre les sexes, du Rapport du printemps 2009 de 
la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 16 mars 2010; Présenté à la Chambre 
le 14 avril 2010)

Rapport 5 — Le chapitre 1, La protection des renseignements et des biens du gouvernement lors 
de l’octroi des contrats, du Rapport d’octobre 2007 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par 
le Comité le 16 mars 2010; Présenté à la Chambre le 14 avril 2010)
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Rapport 6 — Le chapitre 3, La gestion des ressources humaines – Affaires étrangères et Commerce 
international Canada, du Rapport de mai 2007 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par 
le Comité le 16 mars 2010; Présenté à la Chambre le 14 avril 2010)

Rapport 7 — Le chapitre 4, L’intérêt sur les acomptes versés par les sociétés – Agence du revenu du 
Canada, du Rapport du printemps 2009 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité 
le 16 mars 2010; Présenté à la Chambre le 14 avril 2010)

Rapport 8 — Le chapitre 6, Certains accords de contribution – Ressources naturelles Canada, du Rapport 
du printemps 2009 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 25 mars 2010; 
Présenté à la Chambre le 19 avril 2010)

Rapport 9 — Le chapitre 2, La propriété intellectuelle, du Rapport du printemps 2009 de la vérificatrice 
générale du Canada (Adopté par le Comité le 25 mars 2010; Présenté à la Chambre le 19 avril 2010)

Rapport 10 — Comptes publics du Canada 2009 (Adopté par le Comité le 1er avril 2010; Présenté 
à la Chambre le 28 avril 2010)

Rapport 11 — Le chapitre 7, La gestion des urgences – Sécurité publique Canada, du Rapport de 
l’automne 2009 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 15 avril 2010; Présenté à 
la Chambre le 28 avril 2010)

Rapport 12 — Le chapitre 3, Les lois de l’impôt sur le revenu, du Rapport de l’automne 2009 de 
la vérificatrice générale du Canada (Adopté par le Comité le 15 avril 2010; Présenté à la Chambre 
le 28 avril 2010)

Rapport 13 — Le chapitre 2, La sélection des travailleurs étrangers en vertu du programme 
d’immigration, du Rapport de l’automne 2009 de la vérificatrice générale du Canada (Adopté par 
le Comité le 29 avril 2010; Présenté à la Chambre le 12 mai 2010)

Rapport 14 — Budget principal des dépenses 2010-2011 : crédit 15 sous la rubrique FINANCES, 
et Partie III – Rapport sur les plans et priorités et Rapport ministériel sur le rendement du Bureau du 
vérificateur général du Canada (Adopté par le Comité le 11 mai 2010; Présenté à la Chambre 
le 12 mai 2010)
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Annexe C Rapport qui découle de la vérification du rapport Dépôt des rapports des sociétés d’État au 

Parlement du président du Conseil du Trésor 

Rapports annuels et résumés des plans d’entreprise et des budgets des sociétés d’État mères présentés au Parlement 

En vertu de l’article 152 de la Loi sur la gestion des finances publiques (la Loi), le président du Conseil 
du Trésor doit faire déposer, devant chacune des chambres du Parlement, un rapport qui renferme 
des renseignements sur les dépôts au Parlement, par les ministres de tutelle, des rapports annuels et 
des résumés des plans d’entreprise et des budgets des sociétés d’État. Ce rapport du président du Conseil 
du Trésor fait partie du Rapport annuel au Parlement — Les sociétés d’État et autres sociétés dans lesquelles le 
Canada détient des intérêts de 2010, qui doit être déposé au plus tard le 31 décembre. 

La Loi exige que la vérificatrice générale du Canada vérifie l’exactitude des renseignements contenus 
dans le rapport du président du Conseil du Trésor sur les délais à observer pour les dépôts au Parlement 
et qu’elle rende compte de cette vérification dans son rapport annuel à la Chambre des communes. 

Au moment de faire imprimer notre rapport annuel, il nous a été impossible d’inclure les résultats de 
la vérification susmentionnée, étant donné que le rapport du président du Conseil du Trésor n’était pas 
encore achevé. Le rapport du vérificateur exigé aux termes de la Loi sera donc présenté dans le prochain 
rapport de la vérificatrice générale à la Chambre des communes. Il sera également inclus comme annexe 
au rapport du président du Conseil du Trésor de cette année. 
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Annexe D Coût des vérifications des sociétés d’État effectuées par le Bureau du vérificateur général 

du Canada 

En vertu de l’article 147 de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Bureau est tenu de révéler le coût 
des rapports de vérification annuelle (Pièce D.1) et d’examens spéciaux de toutes les sociétés d’État.

Le rapport du vérificateur général exprime une opinion sur les états financiers d’une société et sur la 
conformité de celle-ci aux autorisations spécifiées. Le rapport peut également porter sur toute autre 
question jugée importante.

Un examen spécial permet de déterminer si les systèmes d’information et de contrôle financiers, ainsi que 
les pratiques de gestion de la société peuvent donner une assurance raisonnable que :

• les éléments d’actif de la société ont été protégés et contrôlés;

• la gestion de ses ressources financières, humaines et matérielles a été économique et efficiente;

• ses opérations ont été menées d’une manière efficace.

En 2009-2010, le Bureau a effectué un examen spécial portant sur dix sociétés d’État. Les coûts se sont 
élevés comme suit : 

Banque de développement du Canada (covérificateur) 910 320 $

Conseil canadien des normes 381 296 $

Corporation commerciale canadienne 426 299 $

Exportation et développement Canada 743 733 $

Marine Atlantique S.C.C. 621 801 $

Musée des beaux-arts du Canada 820 510 $

Musée national des sciences et de la technologie 690 946 $

Société canadienne des postes (covérificateur) 1 907 702 $

Société d’assurance-dépôts du Canada 357 582 $

Société d’expansion du Cap-Breton 405 093 $
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Pièce D.1 Coût des rapports annuels de vérification pour les exercices clos le 31 mars 2010 ou avant

Société d’État
Date de clôture

de l’exercice Coût en dollars

Administration canadienne de la sûreté du transport aérien 31-03-10 472 801

Administration de pilotage de l’Atlantique 31-12-09 117 001

Administration de pilotage des Grands Lacs 31-12-09 150 919

Administration de pilotage des Laurentides 31-12-09 110 823

Administration de pilotage du Pacifique 31-12-09 94 449

Administration du pont Blue Water 31-08-09 168 005

Banque de développement du Canada (covérificateur) 31-03-10 492 813

Centre de recherches pour le développement international 31-03-10l 200 601

Commission canadienne du lait 31-07-09 266 817

Commission canadienne du tourisme 31-12-09 329 813

Commission de la capitale nationale 31-03-10 330 251

Conseil canadien des normes 31-03-10 91 910

Conseil des Arts du Canada 31-03-10 187 596

Construction de Défense (1951) Limitée 31-03-10 76 100

Corporation commerciale canadienne 31-03-10 243 160

Corporation d’investissements au développement du Canada (covérificateur) 31-12-09 160 304

Corporation du pont international de la voie maritime Ltée, La 31-03-10 122 868

Énergie atomique du Canada Limitée (covérificateur) 31-03-10 550 734

Exportation et développement Canada 31-12-09 1 074 803

Financement agricole Canada 31-03-10 659 050

Fondation canadienne des relations raciales 31-03-10 145 193

Institut de la statistique des Premières nations 31-03-10 68 491

Marine Atlantique S.C.C. 31-03-10 306 570

Monnaie royale canadienne 31-12-09 634 510

Musée canadien de la nature 31-03-10 115 876

Musée canadien des civilisations 31-03-10 182 974

Musée canadien des droits de la personne 31-03-10 153 634

Musée des beaux-arts du Canada 31-03-10 195 137

Musée national des sciences et de la technologie 31-03-10 148 360

Office d’investissement des régimes de pensions du secteur public (covérificateur) 31-03-10 518 402

Office de commercialisation du poisson d’eau douce 30-04-09 248 840

Office de financement de l’assurance-emploi du Canada 31-03-10 76 070

Parc Downsview Park Inc. 31-03-10 153 667

Partenariats public-privé Canada Inc. (covérificateur) 31-03-10 110 576

Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, Les 31-03-10 142 804

Ridley Terminals Inc. 31-12-09 169 467

Société canadienne des postes (covérificateur) 31-12-09 695 976

Société canadienne d’hypothèques et de logement (covérificateur) 31-12-09 589 006

Société d’assurance-dépôts du Canada 31-03-10 176 154
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Société de développement du Cap-Breton 31-12-09 215 198

Société de gestion Hibernia Canada 31-12-09 73 685

Société des ponts fédéraux Limitée, La 31-03-10 118 265

Société d’expansion du Cap-Breton 31-03-10 266 110

Société du Centre national des Arts 31-08-09 274 788

Société du Vieux-Port de Montréal inc. 31-03-10 256 851

Société immobilière du Canada limitée 31-03-10 652 867

Société Radio-Canada 31-03-10 895 806

Téléfilm Canada 31-03-10 179 374

VIA Rail Canada Inc. (covérificateur) 31-12-09 710 961

Pièce D.1 Coût des rapports annuels de vérification pour les exercices clos le 31 mars 2010 ou avant (suite)

Société d’État
Date de clôture

de l’exercice Coût en dollars
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